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Procès-verbal du conseil d’établissement tenu le 26 novembre à 
19 h à l’école de la Pommeraie 

 
 

      ÉTAIENT PRÉSENTS :  

 

M. Daniel-Éric St-Onge  Parent 

M. Markus Gauthier Parent 

Mme Fanny Dubé Parent  

Mme Karine St-Pierre  Parent 

M. Laurent Jodoin Parent 

Mme Sandrine Labrie Parent 

Mme Lucile Boquien Parent substitut 

Mme Lucie Cardinal  Personnel de soutien 

Mme Marie Nadeau Enseignante 

Mme Mélanie Brière  Enseignante 

Mme Mélanie Carrier Enseignante 

 
PARTICIPAIT ÉGALEMENT : 

 

Mme Chantal Courchesne Directrice 

 
ÉTAIENT ABSENTS : 

 

Mme Geneviève Gilbert Enseignante 

Mme Souad Belkacemi Service de garde 

 
 

1. MOT DE BIENVENUE AU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ 

Il n’y a pas de représentant 

 

2. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

Ouverture de la réunion à 19 h 05. Le quorum est constaté. 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CE19-20-016 Il est proposé par Mme Mélanie Brière et appuyé par Mme Mélanie Carrier d’adopter 

l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 
 

- Point 4. : Modification de la date de l’adoption du procès-verbal de la rencontre du 8 

octobre 2019; 

- Ajustement du nom de Mme Lucile Boquien. 

 

4. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

4.1 Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière réunion 

CE19-20-017 Il est proposé par Mme Karine St-Pierre et appuyé par Mme Sandrine Labrie 

d’adopter le procès-verbal de la rencontre du 8 octobre 2019 avec les 

modifications suivantes :  
 

- Enlever M.Vincent Couture qui n’était pas présent; 

- Au point 9.8 ajouter un point dans la phrase : « Il faudrait vraiment un projet 

concret cette année. Par exemple, un bac de compost, une classe extérieure, 

un jardin communautaire, etc. » 

- Au point 6.2 les parents demandent un point de suivi de s’assurer que la 

photo du service de garde soit incluse. Et nous avions parlé des photos 

familiales. 
 

4.2 Suivis au procès-verbal 

Il n’y avait pas de suivi au procès-verbal. 
 

4.3 Signature du registre 

 

5. PÉRIODRE DE QUESTION DU PUBLIC  

Il n’y a pas de public. 
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6. INFORMATIONS DE LA DIRECTION 

6.1 Projet éducatif, plan d’action 

Mme Chantal Courchesne rappelle que l’équipe-école a travaillé sur le projet 

éducatif l’an passé. En juin, l’équipe actuelle devait travailler sur les moyens. 

Mme Courchesne présente donc les moyens du plan d’action du projet éducatif. 

Il y a une CAP, une communauté d’apprentissage professionnel. Il y aura 

éventuellement des capsules pédagogiques dans le Pommetier. 
 

6.2 Présentation des montants reçus par notre établissement pour les 

mesures dédiées 

Présentation des montants reçus par notre établissement pour les mesures 

dédiées. Mme Chantal Courchesne explique que le bilan sera fait le 15 décembre 

prochain. 

Le conseil d’établissement doit avoir un numéro de résolution avant le 11 janvier 

2020. Celui-ci doit être approuvé et non pas adopté. Mme Chantal Courchesne 

propose donc d’envoyer la demande par courriel. La majorité du conseil 

d’établissement est d’accord avec cette méthode. 
 

6.3 Présentation des contenus sur les COSP (Contenu en Orientation 

Scolaire et Professionnel). 

Mme Chantal Courchesne, Mme Mélanie Carrier et Mme Marie Nadeau 

présentent la planification des COSP qui seront effectués en 5e et 6e année. 
 

6.4 Présentation des contenus sur l’éducation à la sexualité 

Mme Chantal Courchesne présente les grands thèmes du tableau de planification 

des apprentissages en éducation à la sexualité-préscolaire et primaire 2019-

2020. Au besoin, l’enseignante peut demander le soutien de l’infirmière ou du 

psychologue de l’école. Or le matériel passe beaucoup par la lecture; il est assez 

clé en main.  
 

6.5 Survol des règles de régies internes 

M. Daniel-Éric St-Onge explique que les principaux points de nos règles de régie 
interne sont souvent présents suivant différentes expériences qui ont été vécues 
au sein de différents conseils d’établissements. Il explique les différentes 
modifications qu’il aimerait présenter dans une future convocation du conseil 
d’établissement d’ici la fin de l’année. 
 

Il y a, entre autres un débalancement entre le nombre de membres parents et de 
membres du personnel de l’équipe-école : les parents sont en surnombre. Il y 
aura une discussion à cet effet au bon moment. 
 

Important : On se doit de créer une atmosphère amicale, d’ordre et de détente. 
Nous sommes bénévoles, gardons cela agréable. 

 

7. POINTS DE DÉCISION 

7.1 Conférence aux parents 1 000$ 

Mme Chantal Courchesne présente une mesure du ministère de 1 000$ pour 

offrir des conférences aux parents. 

Finalement il y aura plus de conférences dans chaque école, puisque le nombre 

de participants était moindre lorsque c’était fait dans plusieurs écoles. 
 

Exemple Dr. Nadia : anxiété, persévérance scolaire, estime de l’enfant, etc. 
 

Est-ce qu’il y a des sujets qui nous intéressent parmi ceux présentés : 

- Les bienfaits de la lecture; 

- Dépendance aux écrans; 

- L’environnement, l’éco-anxiété. (fait possiblement partie de sa section 

parent super-héros); 

- Conciliation devoirs-études, libérer le stress de la journée. 
 

Nous allons demander à l’agente de Dr. Nadia si elle peut nous préparer quelque 

chose contenant l’ensemble de ces sujets. 
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8. POINTS D’ÉCHANGE 

8.1 Parole aux représentants du comité de parents 

M. Markus Gauthier explique qu'il y a eu deux ou trois rencontres du comité de 

parents entre les deux conseils d'établissement, dont une extraordinaire à propos 

de la loi 41. 
 

La première rencontre était principalement pour la présentation des rôles et 

responsabilités ainsi que les rondes de votes interminables pour le comité 

exécutif. 
 

La seconde rencontre a présenté les priorités de la CSP et le comité a fait un 

retour sur le sondage à propos de la loi 41 afin que la FCPQ produise et remette 

son mémoire à l'Assemblée Nationale. 
 

Principalement, il y a eu divers sujets, mais la révision du sondage envoyé aux 

parents a aidé à bien comprendre le sens réel des questions.  
 

Finalement, la dernière rencontre concernait principalement l'atelier pour le 

calendrier scolaire. 
 

8.2 Parole à la représentante de la communauté 

Il n’y a pas de représentant de la communauté. 
 

8.3 La vie au service de garde 

Les journées pédagogiques ont été très populaires. 
Projet Boks : entrainement offert aux élèves de façon ludique. De 7 h 15 à 7 h 45. 
Semaine de la bienveillance contient des activités aux services de gardes et à 

l’école:  Quand la bienveillance s’affirme. 
 

8.4 La vie à l’école 

Les rencontres de parents avec les bulletins. 

Les activités Katag. 

Il y aura des activités pour Noël. 

La guignolée aura lieu le 6 décembre. Les parents sont invités à participer. 

Mme Fanny Dubé explique qu’il y aura l’activité des clowns sourds aussi le 6 

décembre. Celle-ci est offerte gratuitement par un organisme en lien avec 

l’apprentissage du LSQ (Langage des Signes du Québec), car des élèves 

malentendants fréquentent notre école. Quelques signes du LSQ seront montrés 

aux enfants. 

 

8.5 Autres sujets 

8.5.1 Dépendances aux drogues 

L’organisme L’Arc-en-ciel : La ville a reçu un budget et il pourrait y avoir 

un volet sur la sensibilisation à la consommation des drogues : pilules 

marijuana, etc.  

 

 

9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

CE19-20-018 Il est proposé par Mme Marie Nadeau et appuyé par Mme Fanny Dubé de lever 
l’assemblée à 21 h 10. 

 
 

 

_____________________ _____________________ 

Daniel-Éric St-Onge Chantal Courchesne 

Président Directrice 

 

 


